Travail pendant les conges

Par EHAM, le 13/01/2011 a 23:00

Bonjour,rnJe suis orthophoniste en salariat (40%) CC66, je souhaiterais savoir s'il est possible
pour moi de faire un remplacement en libéral, de 3 semaines, pendant mes congés payés
d'été (ce ne seront pas des congés trimestriels).rnMerci rnE. H.

Par P.M., le 13/01/2011 & 23:07

Bonjour,rnll faudrait déja savoir si cette activité peut faire concurrence (déloyale) a votre
employeur...

Par EHAM, le 14/01/2011 a 12:54

Bonjour,rnJe ne pense pas, je travaille a lyon et je veux faire un remplacement a la réunion.
Par ailleurs il ne s'agit pas du méme public.rnMercirnrnkE. H.

Par P.M., le 14/01/2011 a 16:06

Bonjour,rnAlors a priori rien ne s'y oppose s'il s'agit d'une activité libérale...




Par EHAM, le 15/01/2011 a 00:13

bonjour,rnrnMerci de votre réponse, ¢a va me permettre d'avancer dans mon
projet!rnCordialement rnrnE. H.
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